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Le 1
er

octobre 2013

Par SDÉ, courriel électronique et poste

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse
800, rue du Square-Victoria
Bureau 2.55
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Demande d’approbation du taux de rendement des capitaux propres et du mécanisme de traitement des 
écarts de rendement
DOSSIER RÉGIE : R-3842-2013

Chère consœur,

Conformément à la décision D-2013-117, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité 
(le Transporteur) et Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur), demandent 
la reconnaissance du statut d’expert pour messieurs James M. Coyne, John P. Trogonoski et Robert C. Yardley 
de la firme Concentric Energy Advisors, Inc.

James M. Coyne

1. Les coordonnées de ce témoin sont les suivantes :

James M. Coyne
Concentric Energy Advisors, Inc.
293 Boston Post Road West
Bureau 500
Marlborough, MA 01752

2. Conformément au mandat qui lui a été confié (décrit aux pages 4 et 5 de son rapport d’expert déjà 
produit au dossier à la pièce HQTD-2, document 1), le témoignage de cet expert portera sur le contenu 
de son rapport.

3. Le Transporteur et le Distributeur demandent à ce que M. Coyne soit qualifié d’expert en « Return on 
Equity analysis and business and financial risk for utilities ». 

4. Une copie à jour du curriculum vitae de cet expert est déjà produite au dossier, à la pièce HQTD-2, 
document 1.1.

Marie-Christine Hivon
+1 514.847.4805
marie-christine.hivon@nortonrosefulbright.com

Votre référence
R-3842-2013

Notre référence
00378415-0243
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John P. Trogonoski

1. Les coordonnées de ce témoin sont les suivantes :

John P. Trogonoski
Concentric Energy Advisors, Inc.
293 Boston Post Road West
Bureau 500
Marlborough, MA 01752

2. Conformément au mandat qui lui a été confié (décrit aux pages 4 et 5 de son rapport d’expert déjà 
produit au dossier à la pièce HQTD-2, document 1), le témoignage de cet expert portera sur le contenu 
de son rapport.

3. Le Transporteur et le Distributeur demandent à ce que M. Trogonoski soit qualifié d’expert en « business 
and financial risk for utilities ». 

5. Une copie à jour du curriculum vitae de cet expert est déjà produite au dossier, à la pièce HQTD-2, 
document 1.2.

Robert C. Yardley 

1. Le nom et les coordonnées de ce témoin sont les suivantes :

Robert C. Yardley
Concentric Energy Advisors, Inc.
293 Boston Post Road West
Bureau 500
Marlborough, MA 01752

2. Conformément au mandat qui lui a été confié (décrit à la page 2 de son rapport d’expert, déjà produit au 
dossier à la pièce HQTD-2, document 2), le témoignage de cet expert portera sur le contenu de son 
rapport.

3. Le Transporteur et le Distributeur demandent à ce que M. Yardley soit qualifié d’expert en « earnings 
sharing mechanisms ». 

4. Une copie à jour du curriculum vitae de cet expert est déjà produite au dossier, à la pièce HQTD-2, 
document 2.1.

Nous vous remercions de recevoir la présente demande de reconnaissance de statut d’expert, malgré le léger 
retard dans le dépôt au dossier de la Régie pour lequel nous nous excusons. 

Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments distingués.

(s) Marie-Christine Hivon

Marie-Christine Hivon
MCH/jb

Copies : Me Éric Dunberry, Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l.
Me Yves Fréchette, Directeur – Affaires juridiques Transport et Distribution


